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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU H MAI 18!:,tî. 

- 
POIDS ET MESURES <1>. 

ART, 14. 

Amendement présenté par ill. nE RtNESSE •. 

§ 2. Supprimer les mots : Soit du juge de paix. 

§ 5. nouveau proposé pm· 111. Ûl\TS, 

Les. fonctionnaires dénommés ci-dessus ne peuvent se refuser à accompagner 
les employés de l'administration, lorsqu'ils en sont requis. 

(!)Projet de loi, n° -177 (session de 18?.i'5-18M-). 
Rapport, n° 84. 
Amendements, n°' Hi9, 164-, 165, 188 et 201. 
Rapport .sur des amendements, n" 166. 
Projet de loi adopté par la Chambre, nu premier vote, n° l89. 
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